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LE BUDGET AU SÉNAT 
Le Sénat a fini son œuvre budgétaire 

dans le délai prescrit. Il ne Jai aura fallu 
pour soulever, examiner, pesereT poi'n 
çonner en détail cet inorme budget de 
plus de trois millards, qu'une période 
de trois journées. Si quelqu'un voulait 
caractériser scientifiquement la promp 
titude avec laquelle le Sénat a expédié 
sa besogne, la rapidité de son coup d'œil. 
la célérité de ses jugements, la vélocité 
de ses votes, à peines les mots de va
peur et d'électricité suffiraient-ils. Eh 
bien I tant de bonne volonté sera récom 
pensée: ni la Chamre n» aucun ministère 
ne douteront désormais de sa très dili
gente complaisance. 

L'année prochaine, un Dauphin et un 
Tirard quelconqaes viendront lui dire, 
•'ils le jugent nécessaire, qu'il est capa 
ble du même miracle. Qui sait même si, 
faisant le compte des heures qu'il a pres
tement employées en trois jours à ce 
travail fabuleux, on ne lui prouvera pas, 
le 26 ou 27 décembre 1884, qu'il n'aurait 
besoin que d'une seule journée, en sié
geant le matin et l'après-midi jusqu'à la 
nuit, pour accomplir le même prodige 
de dextérité et d'inutilité 1 

La majorité n'a pas perdu plus d'un 
quart d'heure, vendredi, à donner son 
approbation totale au budget des travaux 
publics. Restaient le budget surressour-
ees spéciales, les budgets annexes et 
cette fraction de budget connue, dans le 
titre III, sous le nom vague de • moyens 
de service et dispositions diverses ». M. 
Buffet aurait pour le moins voulu que, 
tout en bâclant à son gré le budget sur 
ressources spéciales et les budgets an
nexes, la majorité disjoignit et réservât, 
dans le titre III, l'article 5, lequel auto
rise le ministre des finances â créer des 
bon» du Trésor; cette disposition semble 
permettre une émission illimitée ; en 
outre, elle préjuge une question grave 
et qui est actuellement à résoudre, celle 
des rapports de l'Etat et de la Banque. 

M. Léon Say est alors apparu, béné 
volement, pour rassurer, grâce à son 
optimisme, la majorité un moment in
quiète. M. Tirard, encouragé ainsi par 
M. Léon Say comme par un ange gar
dien dont il n'attendait pas peut-être la 
généreuse intervention, ». complété l'ar
gumentation bénigne de M. Léon Say 
par une honnête promesse : il a juré de 
ne pas négocier un seul bon iu Trésor â 
la Banque de France avant qu'une loi 
n'aît réglé définitivement les rapports 
de l'Etat et de la Banque. M. Buffet s'est 
incliné ; il a retiré sa demande. Et le 
Sénat s'est hâté de tout voter sans débat. 

LA PARTICIPATION AUX BÉNÉFICES 

La maison du Ban Murcke" a appliqué depuis 
quelques années un système différent de la maison 
Leclaire que nous avons exposé dans un précé
dent article. 

Au Bon MarcAé, la participation s'exerce sous 
plusieurs formes, mai* principalement sous la 
forma d'intérêt» dans le<« affaires sociales. Tous 
,es employés préposas à la rente ont un intérêt de 

2 ou 3 0,0 sur leur chiffre de rente. De plus, un» 
ciisse de préroyance, alimentée exclusirement par 
la direction, alloue à chaque employé inférieur 
un» gornme proportionnel!» à ses appointements 
Cette eaisse, fondée en 1876, possède à l'heure 
actuelle un capital de 700,000 fr. Pour avoir 
droit aux secours de la caisse de prévoyance, il 
faut que l'employé compte cinq années da ser-

Le nombre de» participants s'élère à 150 envi
ron, soit le tiers du personnel. La caisse ourreaux 
•roployés participants un livret sur lequel est 
inscrite chaque somme versée en leur nom. Ce 
lirret est la propriété d» l'employé qui, s'il vient 
à quitter la maison, emporte le montant de son 
capital. En cas de décès, ce capital est versé à ses 
ayants droit. Poar encourager les employés à 
faire des économies, la caisse reçoit leurs dépôts 
et leur paye 6 0[0 par an. Enfin 1« capital social 
de la maison est divisé en 400 parts de 50,000 fr. 
chacune. 1*8 employés ont été autorisés à ac
quérir 170 de ces parts. Afin de faciliter aux pc-

[ tits employés l'achat d'une part, on leur a permis 
de se réunir pour former 1» capital nécessaire. Des 
garçons de magasin, des demoiselles de rayon, des 
cachera, ont mis en commun leurs économies du 
l»ur petit avoir pour acquérir un» part qui l»ur 
donne droit au partag» des bénéfices. Quant aux 
chef* de service, dont les appointements fixes va
rient de 0,000 à 15,000 francs, il .sont presque 
tous une part entière. Ces employés supérieurs, 
au nombre d'un» centaine, n'ont pas droit aux 
libéralités de la caisse de prévoyance. On a voulu 
ainsi augmenter 1» bénéfice des petits employés. 

LA FRANCE ET LE VATICAN 

Un consistoire a été tenu à Rome, la 
veille de la Noël. Le pape a répondu aux 
vœux des cardinaux par une allocution 
dont Je Moniteur do Rame nous fait 
connaître le texte. Il s'y plaint vive
ment de la conduite de certaines puis 
sances catholiques, et il n'est pas ma
laisé de deviner quelle est celle qui est 
particulièrement visée. 

Le sens de cette allocution était prévu 
et c'est pour éviter l'éclat qui devait en 
résulter que le gouvernement français 
fit repartir en toute hâte pour Rome M. 
Lefebvre de Béhaine qui était en congé 
à Paris, et l'on sait avec quelle précipi
tation l'ambassadeur français s'est rendu 
au Vatican, deux heures après son arri
vée et au moment même où le prince 
impérial d'Allemagne était reçu par le 
pape. L'objet de cette visite intempes
tive au cardinal Jacobini était d'annon 
cer au cardinal secrétaire d'Etat que le 
gouvernement se faisait fort de faire ré
tablir au budget les crédits dont la sup
pression par la Chambre avait porté à 
son comble l'indignation de Léon XIII. 
Le pape a consenti, et c'est ce qui expli
que la modération de son langage. 

Mais tout n'est pas fini, car un autre 
consistoire sera tenu dans la première 
semaine de janvier, et le discours du 
pape sera réglé sur la conduite de nos 
gouvernants. Il est certain, dès aujour
d'hui, qu'il ne sera pas nommé de nou
veaux cardinaux dans ce consistoire, 
bien qu'il y ait onze places vacantes dans 
le Sacré-Collège, ce qui est un chiffre 
inusité. Cette abstention, qui déçoit ou 
ajourne beaucoup d'espérances, est en
core une conséquence de la situation 
faite à l'Eglise de France par l'inepte fa
natisme de nos jacobins. 

Par suite de la mort des cardinaux 
Bonnet et de Bonnechose, la France a 
droit à deux nominations poar compléter 
le nombre des cardinaux qui lui est at
tribué par une longue tradition. Le pape 
a appréhendé qu'en nommant de nou

veaux cardinaux, sans appeler au cardi
nalat aucun prélat français, on ne ee 
méprît sur le sens de celte abstention et 
on n'y vit une marque de défaveur à 
l'adresse de notre épiscopat, aussi bien 
que notre gonvernement. Le pape ne 
préconisera donc point de cardinaux 
dans leconsistoire dejanvier; il différera 
les t.oioinations.arrêtées dans sa pensée, 
jusqu'à un nouveau consistoire, qui aura 
lieu au commencement de mars. 

Mais le cabinet françiisest déjà averti 
que le pape ne nommera point de cardi
naux français s'il est donné suite au vote 
de la Chambre qui a supprimé le crédit 
destiné â couvrir les frais d'installation 
des nouveaux cardinaux et à leur four
nir les moyens de soutenir leur dignité. 
On sait que les cardinaux nouvellement 
nommés doivent se rendre à Rome poar 
prendre possession de leur siège cardi 
nalice. qu'ils sont astreinls à y tenir des 
réception auxquelles se rendent tous 
les membres du corps diplomatique et 
tous les hauts dignitaires de l'Eglise. 

Toutes ces cérémonies entraînent une 
dépense assez considérable à laquelle les 
gouvernements se font honneur de pour
voir, dans une pensée politique qui ne 
peut échapper à personne; et comme les 
prélats français sont généralement sans 
fortune, le pape ne veut pas introduire 
dans le Sacré-Collège de nouveaux mem
bres qui seraient hors d'état de tenir con
venablement leur rang. 

Ces questions ne laissent pas que de 
préoccuper noire • gouvernement qui 
commence à appréhender les conséquen
ces de ses lâches complaisances pour le 
jacobinisme. ISSU a vu sceller la paix 
entre J Eglise et le puissant empire 
d'Allemagne; lrt??ï verra-t-il éclater la 
guerre entre l'Église et la République 
française ? 

JÉROMISTES ET VICTORI.NS 
Le Figaro publie la lettre suivante qui lui a été 

adressée par M. le baron Brunet : 
» Monsieur le Rédacteur en chef, 

i Je reçois du prince Napoléon l'ordre exprès 
de vous écrire à l'occasion d'un débat engagé au 
sujet des lettres du prince Victor, auquel il faut 
enfin mettre un terme. 

» A la suite d'un discours de M. Pascal,prononcé 
avec l'assentiment préalable du prince Napoléon, 
on lit dans le numéro du Pays du 28 décembre. 

« Aussi devons-nous l'informer que l'original 
même de la note revu, corrigé de la main du 
prince Victor est en notre possession et y a tou
jours été. » 

» A ces articulations précises, voici la réponse 
non moins précise du prinoe Victor : 

Moncaiieri, 21 décembre 1883. 
« Mon cher papa, 

» J'ai reçu votre lettre ce matin ; je tiens à y 
» répondre par la poste pour éviter toute fausse 
» interprétation de ce que je pourrais dire. Je ré-
» ponds à vos trois questions ; 

> — As-tu signé un papier quelconque ? — ATon. 
» — As-tu corrigé de ta main la note que tu 

connais ? — Aron. 
» — Y a-t-il un mot de ton écriture ? — Non.)) 
» Après une déclaration aussi formelle et aussi 

nette, le public jugera, comme le prince Napoléon 
et comme le prince Victor, que le débat est clos. 

» Veuillez, je vous prie, agréer, monsieur le 
Eédacteuren chef, l'expression de mes sentiments 
les plus distingués. 

» Baron BRCXET. » 

Voici le passage du discours de M. Pascal, au
quel il e t fait aliu ion plus haut : 

« Qui trompe-t-on ici 1 Je n'ai pas de rôle poli
tique à remplir, a dit le prince Victor, je ne fais 
pas de politique et je n'en veux pas faire — et au 

mi me moment on se dit autorisé à jeter dans 1 
public un programme politique qui est le démenti 
brutal donné à sa déclaration. Mais, encore uae 
fois, ne voyez-vous pas, comme je vous le disais 
tout à l'heure, que, si la faction dit vrai, — le 
Prinoe a menti - 11 a menti à son père, — il a 
menti use»pays. 

» Cette .pote est présentée comme émanant div 
prinoa^WOiW, U l'a lu», U l'a corrigée et il en, a' 
autorisé la publication. — Mais, au nom du ciel, 
montrez-nous cette autorisation, montrez-nous 
eus corrections j — une ligne, un mot... nous vous 
en défions ! > 

Et M. de Cassagnac de faire la réponse souli
gnée par M. le baron Brunet. 

Naturellement, la Pays d'hier soir a riposté. 
M. P. de Cassagnac a adressé au Figaro une lettre 
dans laquelle il maintient l'authenticité delà note 
en question. 

« La fameuse Note estelie authentique, oui ou 
non i. 

» Cet tainement, oui ! 
» Et il me serait aisé de l'établir, en passant 

prestement avec le prince Victor à travers les trois 
questions qu'on lui a posées, comme on passe à 
travers des barreaux beaucoup trop larges pour 
arrêter personne. 

» Je pourrais demander, par exemple, si la Note 
n'aurait pas pu être acceptée par le prince Victor, 
modifiée légèrement, soit par lui personnellement, 
soit par son petit baron Brunet et sur son ordre, 
et publiée enfin dans des conditions spécifiées, 
prévues et sans qtie le prince Victor ait menti à 
son père en répondant trois fois non. 

» Il J a plusieurs façons de publier une note. 

» Je fais ià une simple bypotbjèse, et dès lois ne 
pourrais-je p.is ajouter, en la continuant, qu'il 
n'est p .s nécessaire que la proie d'un Bonaparte 
oit .sur papier timbré, écrite et signée de sa main, 

pourvue paifaitement valable aux yeux do ses 
serviteurs 1 » 

Le rôle du prince Victor paraîtra bien singulie 
à ses meilleurs amis eux-mêmes. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

I . e s c e n t r r f a e t e n r s a l l r m a n i l ^ 

Ce ne sont pas seulement les articles 
français, que lesAllemands copient, mais 
encore les articles américains : témoin 
l'extrait suivant d'un rapport du consul 
des Etats-Unis â Moscou: 

« J'ai pris les outils que j'avais reçus 
(un envoi frit par des industriels de 
New York afin de tenter le placement 
de ces articles en Rusai»)), et j'ai visité 
tous les magasins vendant des articles 
de ce genre : presque partout j'ai trouvé 
des outils dits américains,de provenance 
allemande, portant des marques de fa
briques américaines, sans le nom d'un 
manufacturier américain. Ces outils 
étaient certainement d'une qualité infé
rieure ; mais ils se vendaient M 0|o 
meilleur marché que je ne pouvait don
ner les miens : or. comme les Russes 
achètent toujours au meilleur marché, 
sans tenir compte de la qualité, j'ai re 
nonce â mes premiers projets et, pour 
arrivera introduire desoutilssupérieurs, 
j'ai vendu mes échantillons à un ou deux 
grands marchands.pensant rju'au milieu 
u'aulros produite des ger.s compé 
tents pourraient les acheter. De cetta 
façon, j'ai confiance que j'arriverai petit 
t petiti les faire apprécier. Je n'ai pas 
d'autre moyen de réussir, et j'espère 
qu'avec le tëmpa j'obtiendrai des résul-
ats appréciables. » 

mm mhsTma^mL. rm? 
(Service télégraphique particulier 

et PAR FIL SPÉCIAL) 
Séance du ^samedi 20 décembre 1883, 

PRESIDENCE DE M . LEROTZB 

I . a s é a n c e 

o u w t a . à 3 heures. 

C r é d i t p r o v i s e i r e 
M. LABUZE dépose un projet de loi portant ou

verture d'un crédit provisoire de 21 millions sur 
le budget extraordinaire de 1884. 

L ' e m p r u n t d e R o u b a i x 
Le Sénat adopte un projet de loi autorisant la 

ville de Roubaix à changer l'affectation d'une 
partie de son emprunt, malgré les observations de 
M. de GavarJie. 

C o l o n i s a t i o n d e l ' A l g é r i e 
M. DE STANVILLE dépose une proposition de loi 

relative à la colonisation de l'Algérie. 
Le projet du crédit provisoire de 21 millions 

pour le budget extraordinaire est adopté. 
La séance est suspendue. 
Le projet prorogeât»; les surtaxes perçues sur 

les vins et l'alcool à l'octroi do Condé est adopté. 
ML JLLES FERRY lit le décret déclarant la ses

sion extraordinaire close. 
La séance est levée à 5 h, 40. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particuliei) 

Séance du samedi 29 décembre 1883, 
Présidence de M. BRIS SON 

I , : I s é a i i t - e 
La séance est ouverte à 2 heures. 

C r é d i t p r o v i s o i r e 
La Chambre adopte un cré lit provisoire de 21 

millions pour les dépenses extraordinaires du mois 
de janvier. 

t.r B u d g e t 
M. SADI-CARNOT lit un rapport sur le Budget, 

dont il soutient les modifications. 
M. J. FERRT le soutient également, en invo

quant lea nécessités de la politique extérieure. 
Il conjure la Chambre de ne pas subir l'humi

liation du douzième provisoire. 
Il est fréquemment interrompit par l'extrêine-

gauche. 
L'orateur parle de la révision prochaine de la 

constitution que le gouvernement désire sincère
ment, mais non comme ceux qui la demandent 
pour qu'on la leurrefuse. (Violent et long tumulte 
Les membres de l'extrême-gauche invectivent le 
ministre. M. Ciovis Hugues criu : Vous êtes un 
insolent !). 

Sur la demande de M. Brisson, la censure est 
prononcée contre M. Ciovis Hugues, avec exclu
sion temporaire. 

M. J . Ferry,ne pouvant plusse faire entendre 
descend de la tribune. 

Les amendements tendant à rétablir les réduc
tions rejetées par le Sénat sont reponssées. 

Les chiffres du projet sontsuccessivenient adop
tées, ainsi que l'ensemble, par 326 voix contre 29. 

M. PAUL DE CASSAGNAC dit que la droite a sauvé 

le gouvernement. 
AL LE PRÉSIDENT BRissoslit le décret de clôture 

de la session. 
La séance est levée. 

DEPECHES DE LA NUIT 
Dépêches de nus correspondants particuliers 

et PAR FIL SPECIAL. 

LE TONKIN 
L'Agence Havaa nous télégraphie : 

« Paris, 29 décembre. 
» Cnc dépêche de Hong-Kong annonce que 

Liang-Fing, commandant eu chef des Pavillons-

Noirs, a été grièvement blessé et que son lieute
nant a été tué dans la défense de Sontay. Il n'y a 
aucun changemant dans la position des Français 
depuis la prise de Son*e.y. On-croit qne l'amiral 
Courbet n'attaquera pas Bac-Ninh avant l'arrivée 
des renforts, MM. Harmand et Tricou sont allés 
à Hué. 

Paris, 29. décembre. 
Suivant des renseignements, puisés à la meil

leure source, le gouvernement a reçu avis qxn U 
Chine, après la prise de Sou-Tay, a donné l'ordio 
à ses troupes d'évacuer Bac-Ninh et de se repor
ter à dix milles derrière la citadelle, dont la prise 
serait alors facile. 

Paris, 29 décembre. 
Le gouvernement ignore si l'amiral Courbet 

matche actuellement sur Bac-Ninh, ou sur la ville 
de Hong-Hoa. 

Nous reproduisons, sous réserves, la dépêche 
suivante,que publient les journaux anglais paru?, 
ce soir, à Londres : 

« Haï-Phong, 26 décembre. 
» D'après une version annamite, la perte tot.iîe 

des Français dans l'attaque 4eflms Tajraltuimlmit 
presque un millier d'hommes; dont 36 officiers. 

» La perte des Pavillons-Noirs est évaluée à 
6,000 hommes. 

» Le bruit court que les Français ont trouvé à 
Sou-Tay 2,000,000 de dollars en argent. Soi:-T.-y 
a été solidement fortifié avec des c;inons Kiupp. » 

Paris, 29 décembre. 

L'amiral Peyron a reçu des nouvelles de l'amiral 
Courbet, datées de Hanoï, 20 décembre. 

Après la prise de Son-Tay, l'amiral Courbet est 
revenu à Hanoï ou il a pris le service du commis
saire-général. 

Les défenseurs de Son-Tay • aoat enfuis sera 
Bat-Bac, Da-Vanc, Hong-Hoâ, Phul-Am et au-
delà. 

La baisse des eaux a aaapccbé l'attaque im
médiate de Hong-Hoâ. 

Le colonel Biehot a visité, avec aae partie dn 
corps expéditionnaire, les enviions de .Son-Tay, 
entre Day et Sougeau, la Ki\ iéro-Xohc et les 
montagnes, et e3t rentré ensuite à Hanoi 

Son-Tay et les fortifications de la rrvièr» soat 
fortement occupées par nos troupes; laeri 
garnisons vont être momentanément renforcées; 
afin de purger complètement le Date des rebelles 
et des pirates qui Je désolent. 

Dans une autre dépêche datée du 22 décembre, 
l'amiral Courbet revient sur l'a hnir.ibie bon onta 
déployée par les tirailleurs algériens et l'infante
rie de marine. 

Il ajoute que les tirailleurs annamites prirent 
également une part glorieuse dan3 toutes les affiti-
res. Il loue les services rendus par les auxiliaires 
tonkinois. 

Borne, 29 décembre. 
Des lettres du Toukin adressées au Moniteur de 

Rome, disent qu'avant la prise de Son-Tay, les 
Pavillons-Noirs ont ravagé toute la contrée. 40 
maisons de chrétiens ont été bréUéaa, y compris 
celle des missionnaires et l'église. 

Tous les troupeaux ont été volés. 
Les chrétiens se sont dispersés dans les monta

gnes. 
A Son-Tay, on avait mis une croix a u quatre 

portes de la ville et ceux qui entraient ou qui sor
taient devaient la fouler aux pieds,sous peine de 
mort. 

Ou ignore s'il y a eu des apost.-sies. 
L e s miss ionnaires au T o n k i n 

Nous recevons de notre correspon Isnt particu
lier la dépêche suivante : 

< Rome, MeWeasabre, S h. 23 soir. 
» La France ab:mdonnant laprott etion dea ::.is-

sionneires dans l'extrCte orient, j. tamaisnî ;;u 
Tonkin et an Chine,-de présentf ié torche* Mi
raient 4M faites par d'antrea pais* ne i, , 
dn Vatican, pour obtenir cette ;• . ...n. tes 
démarches pourraient ab»rtitir,»i !<• g luveruement 
franc lis continnût • • politique d'ahau Ion. 

R e v u e des j o u r n a u x nag la i s 

Paris, i9 décembre. 
Le Standard blâme le proj.î wttriboé à U 
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LE l U T 1ÏMIHI 
Mémoires d'un caissier 

r a i l À D O L P H K B E L O T E T J t i . E s D A U T I N 

P r n m i e r e P a r t i e 

L E C A I S S I E R 

I T 

En même tempe, il pressait sur la naque d» 
Moule et lui tenait la tête son» l'eau. Qael ins
tant ! quelle âpre volupté ! Se sauver et s» .vea-

f«r dn même coup ! Car il était »nr maintenant, 
pourra que lea gendarmes peraérérAeeent dana 
leur erranr. Et qmi lea en tirerait f... 

Quant à lui, il était excellent nageur ; il tenait 
Moule à aa discrétion, et il l'empêcherait bien 
de parier da sitôt. Il ne roulait paa 1» tuer, mais 
seulement le mettre hors d'état da lui anire, 
loi donner une rade leeon, le punir éê l'avoir 
maltraité. 

Il plongeait don» avec l'agent d» polie», 1» 
'•«fiait sons l'eau, ht ramenait ponr se eonrainero 
do l'état d'aapbysie où il était arrivé, le replon
geait. Et tant »n aa livrant i oa aaaaéff», 1 sa 

donnait l'air de lutter contre 1» courant, contre 
le» convulsions dangeureusenient désordonnées du 
noyé. 

- Conrage ! criaient, de» deux rires, gendarmes 
•t paysans. 

— Soyea tranquille» ! répondit Caussan. Il me 
donne du mal, le bandit, mais je ne 1» lâcherai 
pas. 

Enfla Moule ne donna plus signe d» rie ; Cau»-
son s» décida a gagner la terre. 

T7n« craint» iastinctiv» »t bi»n naturelle des 
gendarmes lui faisait préférer la berg» où s» 
tenaient les troi» paysans, et il essaya d» couper 
de ee côte. Mais, pour y atteindre, il avait à tra
verser le milieu de larivièr», i vaincre par consé
quent ia pins grande force da courant. C'était diffi
cile, presque impossible : il était exténué, et il 
tirait Moale après hn". Ferce lui fut donc de tour
ner vers la droite. 

L'un dea gendarmes, qui avait cassé une branche 
de saale, la lai tendit ; ee secours commençait à 
venir i propoa. En quelque» secondes, Us deux 
hommes forant «or la berge, l'un couehé sans 
mouvement, «ans un ionffl», l'autre grelottant 
brisé. 

— Enfin t «a n'est pas dommage I s'écria 
Causaon. Brr !... 

Il s» secouait comm» n i «hien mouillé, 
l'n dea gendarmralai jsta son manteau sur le» 

épanlee. 
— Merci, frlCatnsm. 
I t , montrant le poing i Moule : 
— Oa : le gredin i •'•et-il défendit t.., Veilà qai 

pont compter ponr an» campagn» I Je suis capable 
«l'en aroror t ' 

— Von» êtes bien sûr que c'est lui, demanda 
l'un des gendarmes: 

— Comment ! si j'en suis sûr !... Vous a'aanea 
donc paa reçu son signalement de Paris ? 

— Si ! 
— Eh bien, alors, regardez 1 
— C'est juste. 
L»s deux gendarmes examinèrent Moule, et di

rent d'un ton convaincu : 
— En effet, c'est bien cela ! 
Mais ce sujet était scabreux ; Causaon jugea 

prudent d'y faire diversion, 
— Ah ça ! s'écria-t-il d'un ton de reproche, à 

quelle heure, j» vous pri», vous est arrivée cette 
dépêche do Paris ? 

— A dix heures, ce matin, 
— Et depuis ce temps là vous n'avez risn fait ? 

J'ai battu le pays tout» la journée et je ne vous 
ai pas rencontrés ! 

— Pardon, nons avons fait de» recherches 
aaani. Nous avons occupé Ch.., où Causson se 
rendait disait la dépêche, et où il aurait toujours 
été pincé cette nuit. 

— C'est égal, voua me paraissez plus ménager 
vos chevaux que je ne me ménage moi-même... 
Et tenez ! fit-il en montrant ses mains déchirée», 
voyez dans quel état j» me sois fait mettre par ce 
scélérat t Mais il est pris ! 

— Et j'ai bien peur qu'il ne donne pas grande 
besogne aux juges I fit en secouant la tête un des 
gendarmes qui était penché sur Moule et cher
chait à le ranimer. 

— Croyez-vous 1 fit Cauason, avec un» inquié
tude qui, cette foi», n'était pas jouée. 

— Dame ! on verra.,. Mais roua avez tort vous, 

de rcaterlà, mouillé comme vous êtes... Dépêchez-
vous d'aller vous réchauffer. 

— Vous avez raison... B I T ! je grelotte... 
— On grelotterait à moins ; un bain froid par 

le temps qu'il fait 1 
— Aussi, ne vous êtes-vous pas pressés devenir! 

me rejoindre dans l'eau, hein ? mes gaillards... 
Et ramassant sa blouse qui était Natte sur la J 

berge : 
— Tiens! continua-t-il, voici la blouse de ce mi

sérable qui pourra remplacer provisoirement ma j 
chemise. 

L'un des gendarmes donna à Causson des indi
cations. La nuit n'était pas encore complète ; ou 
pouvait distinguer les collines à l'horizon. 

— Tenez, lui dit-il, voyez ee chemin là-bas, qui 
contourne la côte ï 

— Oui. 
— Eh bi»n, suivez-le ; quand vous aurez fait 

un demi-kilomètre, vous prendre» à droite ; au 
bout de cent cinquante pas, vous trouverez un 
sentier qui vous conduira à une ferme. 

— Bon, c'est compris. 
— Nous y rejoindrons dans une demi-heure au 

plus tôt i nous ne pouvons pas courir, embar
rassés de ce gaillard-là. Il m'a tout l'air d'un ca
davre. 

— Quoi qu'il en soit, vous aurez moins d» peine 
1 le garder que moi à 1» prendre. Au revoir. 

— Eh bien 1 vous laissez mon manteau ï 
•— Oui, il m embarrasserait. J e me réchaufferai 

•n courant. 
Et Causaon partit en effet dans la direction indi 

qnée, laissant lea doux gendarmas prodiguer les 
seins au noyé. 

A :i bout de quatre ou cinq cents pas, au lieu de 
prendre à droite comme on le lui avait recomman
dé, il prit à gauche, allant devant lui sans savoir 
où. Il lui suffisait de s'éloigner d'un danger qu'il 
savait certain, imminent, au risque peut-être de 
tomber dans un autre. 

Quelque mouvement qu'il se donnât, ses vête
ments mouillés, collés à sa peau, le glaçaient. 
Qnaa 1 il fut à quelque distance, il s'abrita un mo
ment derrière ifti buisson, se déshabilla tout gre-. 
lottant, et passa sa blouse sèche sous sa chemise 
qu'il tordit. 

Puis il se remit à marcher. 
Cependant il fallait que cette course eût un ter

me. Depuis quelque temps il se demandait où il 
pourrait rencontrer_un gite sûr et chaud. Il ne pou
vait songer à passercetto nuit comme la précéden
te ; le lendemain il ne se réveillerait pas. 

Il sondait la nuit du regard, tâchant de décou
vrir quelque maison hospitalière, et déjà il avait 
arrangé dans son esprit une histoire, un accident 
propre à le faire bien accueillir. 

Enfin, à trois cents pas, il it aperçut une lîlarté 
vers laquelle il se dirigea. 

Il s'approcha avec précaution ; il arriva devant 
une grille. Ce n'était pas une ferme, comme il le 
croyait, mais une maison bourgeoise. 

Il se demandait avec anxiété quel accueil l'at 
tendait; s'il fallait sonner ou chercher ailleurs, 
quand, sur le chemin qu'il venait de parcourir, il 
entendit les paa de deux hommes. II écouta... le» 
pas se rapprochaient. 

Il abaissa la main qui tenait déjà le bouton de 
la sonnette, s'écarta doucement de la porte, et se 
tint en observation contre le mur ; grâce à la nuit 

il pouvait espérer n'être pas nneren. 
Mais à peine était-il à ee poatc, que deux chiens 

qui l'avaient éventé a'approcherent de 
mirent à aboyer d'une Caeoa m, naeante. 

— Gipsy, ici!... cria une voix. 
— Il y a quelque chose-là, tit BM aiiiiv v.,i'x. 
— Il faut voir. 
Causson était beaabtaat. tnipoorible de fuir: 

les deux chiens eussent santé anr'hsi. l'i.'. :..i 
quoi qu'il eu dût résulter, qu'il se d é c i m i t . 

-Retenez vos chiens, dit-il d'une voix effrayée 
Je suis un voyageur égaré. 

Les deux hommes en costume de ch isse et ar
més de fusils, s'approchèrent en écartent lea 
chiens, et l'un d'eux tit cette réflexion tout knurt : 

— Est-ce que je me trompe !... Il nie semble 
connaître cette voix. 

Causson fit une remarque semblable,car i! s'é 
cria : 

— Ah .' mon Dieu ! e«t-ce possible : quel bon
heur ! Toi... Frédéric Bo lard ? 

— Oui. Et c'est toi, Cuisson; Comment n 
fait-il... par quel hasard te trouves-tu ici I 

— Pas si haut !,.. Ah ! mon cher ami, si tu sa
vais !... 

— Qu'as-tu donc 1 Tu trembles. Tes vêtements 
sont mouillés ?... 

— Oui. Je te dirai tout; qui est avec toi >. 
— Iriel, mon garde. 
— Un homme dont tu est sûr, n'est-ce pas I 
— Oui, comme de moi-même. Ah ça, il y a 

donc un mystère ? 
— Je te dirai cela à toi, tout à l'heure, en par

ticulier. 
— C'est juste; entrons d'abord. (A m o n * 
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